
PARCOURS IATROPREV

Inclusion :  
‣ 65 ans et plus 
‣ ≥ 10 médicaments ou  

risque de iatrogénie médicamenteuse 

Bénéfices :
Partage d'informations et mise en place de 
réunions de concertation professionnelle

• Optimisation médicamenteuse et 
réduction du risque iatrogène 

• Pharmacovigilance 
• Amélioration du lien ville - hôpital

Financement :
Projet d’expérimentation - Article 51 

Forfait par patient de 30 euros pour chacun des 
professionnels de ville, médecin et pharmacien

Pour toute information complémentaire : 
paysdelaloire@urpspharmaciens-pdl.com  
bretagne@urpspharmacien.fr 

4 régions concernées  
31 établissements


